
Congrès International 
des Mineurs 

CINQUIEME JOURNEE. — LA NATIO
NALISATION DE8 MINES ET LE 

MINIMUM DE SALAIRE. — 
L'ELECTION DU BUREAU 

INTERNATIONAL. 
Berlin, 6 juin. — La cinquième journée du 

Congrès s'ouvre sous la présidence du ci
toyen Edwards, délégué anglais. 

On aborde la question du minimum de 
salaire. 

Les citoyens Mankowski, polonais. Dujar-
din, belge, et Cathala, français, prennent la 
parole sur cette question. 

Le citoyen Cathala expose que, depuis 
longtemps, en France, on se préoccupe de la 
question du minimum de salaire ; il montre 
la différence qu'il y a entre un ouvrier et un 
haut fonctionnaire de la mine ou de 1 usine, 
eelui-ci voit son traitement s'élever en vieil
lissant, tandis que l'ouvrier qui se fait vieux 
est usé par le labeur, et son salaire dimi
nue. 

Il constate qu'il est urgent d'obtenir le mi
nimum de salaire, mais qno les ouvriers ne 
l'obtiendront sûrement et rapidement que 
B'ils sont fortement unis. 

Réglementation de la Production 
Le citoyen CALLEYVAERT, délégué belge, 

lit que la question de la réglementation de 
« production devrait tenir une meilleure 
?ince dans les questions à discuter, car 
tlie intéresse la santé, la sécurité et'le sa
lure des ouvriers. 

Le citoyen BEXANT dit, qu'en effet, la 
jueslion mérite un sérieux examen Au Con
grès dernier, elle a été renvoyée au comité 
international, aucun mouvement ne s'étant 
produit elle n'a pas été examinée; il se pour
rait qu'il n'en soit pas de même cette an
née. 

Le citoyen FHOLL, délégué allemand, dé-
rlnte lue la Fédération allemande n'a espoir 
de voir se réaliser la réglementation de la 
production que par la nationalisation des 
ruines et avec un Etat meilleur. 

Il est entendu qu'en cas de conflit sur cet
te question dans un pavs entre patrons et 
ouvrier» devant amener la grève, le comité 
international se réunira d'ursxenee. 

La question des amendes 
Les délégués sont unanimes à réclamer 

la suppression des amendes. Ils émettent le 
vœu qu'aucune retenue ne soit opérée sur 
le salaire ouvrier, sans que les déléjrués des 
travailleurs de la mine se soient abouchés 
avec le service de surveillance. 

LA Nationalisation des Mines 
Le citoyen LEBLAN, délégué belge parle 

m faveur de 1 explo.tation des mines au pro
fil de la collectivité. 

Le citoyen UOMAL'X, au nom de la délé
gation française, fait l'historique de la ques
tion ; il énumère le3 divers projets soumis 
au Parlement Français depuis plus de tren
te ans. 

Il donne connaissance au Congrès de la 
Décision de la commission des mines à la 
Chambre Française et la conclusion du rap
port Zévaès, sur la question. 

Goniaux analyse, pour l'édification des 
Congressistes, qui paraissent y attacher une 

tlention toute spéciale, U33 articles princi
paux du projet de loi de ladite commis
sion. 

L'article 1er stipule : n Les mine3 sont 
propriété nationale ». 

A dater du jour de la promulgation de la 
présente loi, aucune concession ne pourra 
être consentie à des particuliers ou à des 
compagnies. 

Les mines primitivement concédées font 
retour à la nation dans des conditions qui 
seront déterminées par une loi spéciale. 

Article 3. — Les urnes sont administrées 
fous la haute autorité du Ministre des tra
vaux publics, par un Conseil national des 
mines composé : 

1. De douze représentants désignés par les 
Chambres, dont quatre par le Sénat et huit 
par la Chambre des Députés. 

2. De six ingénieurs des Mines désignés 
par le Ministre des travaux publics. 

3. De douze délégués élus par les travail
leurs des mines. 

4. De six délégués élus par les groupe
ments syndicaux des diverses corporations 
ouvrières et agricoles. 

Article 4. — Le domaine minier est divisé 
r-n circonscriptions territoriales, adminis
trées par un conseil régional des mines, 
composé de douze membres dont six délé
gués élus par les travailleurs de la circons-
crintion et six représentants de l'Etnt. 

Article 7. — Le produit brut de l'exploita
tion des mines est affecté comme suit : 

1. A assurer les appointements et salaires 
Un personnel et employé. 

2. A constituer un fonds de réserve pour 
l'entretien et l'outillage des travaux et 
achats nécessités par l'exploitation des mi
nes. 

5. A payer an personnel de l'administra
tion el de l'exploitation les pensions de re
traites, les indemnités en cas d'accident et 
d'invalidité, les secours en cas de chômage 
DU de maladie. 

i. A effectuer les recherches et les décou
vertes des gisements. 

5. A contribuer à l'organisation et au 
fonctionnement de la caisse générale des re
traites pour les travailleurs des villes et des 
campagnes. 

Les citoyens CINGER, pour l'Autriche, et 
JAUSCHK, pour les Allemands, en de longs 
développements, parlent de la nationalisa-
lion des mines. 

La résolution est votée à l'unanimité, 
moins les voix des polonais, qui s'abstien
nent. 

Les rapports sur les vacances minières et 
sur les prix de vente des charbons sont en
suite adoptés. 

Le prochain Congrès 
La question des Congrès soulève une 

grande discussion. 
Les Autrichiens et les Allemands vou

draient que les Congrès internationaux se 
tiennent tous les deux ans. 

Les Anglais combattent vivement cette 
proposition ; ils voudraient au contraire que 
l'on puisse se réunir plus souvent. Ce n'est 
pas au moment, disent-ils, où nous avons 
besoin de nous voir souvent, et que des 
questions importantes nous préoccupent, 
que nous devons changer ce que nous pra
tiquons depuis vingt ans. 

LAMEND1N appuie, au nom des Fran
çais, les paroles de la délégation anglaise. 

La délégation belge soutient Lamendin. 
On passe au vote par membres syndiqués 

représentés. •» 
1S4.U3 votent pour la proposition alle

mande-autrichienne. 
C61.G58 contre. 
Le prochain Congrès aura lieu à Bruxel

les. 
LAMENDIN est désigné comme secrétaire 

correspondant pour la France. 
Sont nommés niembres du Comité inter

national pour la France, les citovens : La
mendin et Bexant ; suppléant :'le citoyen 
Goniaux. 

Le président clôt le Congrès en remer
ciant les Allemands de leur bonne hospita
lité. 

Le citoyen SCHERODER, doyen de la dé
légation allemande, répond par un discours 
animé des plu3 purs sentiments de frater
nité. 

Les congressistes entonnent ensuite l'« In
ternationale ». puis les poisrnées de main9 
s'échangent et l'on se donne rendez-vous à 
l'année prochaine. 

D*J!LyLRÈGmN 
A LILLE 

Luc Journée rouge 
Dans une chute de 8 mitres un peintre est 

mortellement blessé ; un charretier a 
la poitrine défoncée par son tombe

reau. 
La journée d'hier a été marquée par deux 

dramatiques accidents du travail • dans 1 un 
la victime succomba SUT le coup, dans l'autre 
elle ne survécut, on le craint, que pour souf
frir terriblement avant que la mort ne la dé
livre. 1 

DANCEREUX ECHAFAUDACE 
Deux ouvriers peintres, rejointoyeurs, au 

service de M. DÂibois, entrepreneur, rue 
Jeanne-d'Arc, 105, M. Adolphe Baert, 50 ans, 
et Edmond Bavière, 36 ans, rue de la Vi
gnette, 33, travaillaient hier à repeindre la fa
çade de l'immeuble sis au coin de la rue Bau-
don et de la rue Ste-Catherine, au numéro 59 
de cette dernière 

Ils éta.ent montés pour effectuer leur be
sogne sur un échafaudage volant dit « pari
sien », dont on cjnnait la disposition. — . 

Il consiste en une plate forme, entourée 
d'une rampe à mi-hauteur d'il -nme. que Ion 
fait monter ou descendre le long -les façades 
au moyen de cibles s'enr ul ut sur les pa
lans eux-mêmes suspendus au toit de 1 im
meuble. 

Vers 8 heures du ma'in et alors qu'ils se 
trouvaient à une hauteur de S mètres, les ou
vriers durent, pour les besoins de leur travail 
faire descendre quelque peu l'cchafau .âge. 

Chacun à une exrrém té de la plate-forme, 
Bavière et Baert tournaient précautionneuse
ment la manivelle du trcttfl communiant les 
câbles de suspension. 

Tout à coup le treuil qu'actionnait Bavière 
se mit à tourner « fou ». Ce c.iblc se d< rou
lant avec force et rapidité laissa retomber le 
côté der la plate-forme 

Cela avait été prompt comme l'éclair. On 
avait vu Bavière charchant quelque chose de 
solide où s'accrocher, puis battre des bras, 
tournoyer et venir ,avec un bruit mat, s'écra
ser sur le trottoir. 

De l'autre côté de l'échafaudage, — seul 
côté où il était retenu pendant que l'autre 
pendait presque — Baert avait pu se cram
ponner. 

Une fenêtre ouverte a sa portée lui permit 
de se sauver de sa périlleuse situation. 

Pendant ce temps on relevait dans la rue 
le malheureux Bavière que l'on transporta 
dans l'immeuble .Le peintre était mort ; le 
docteur Balthus releva une fracture du crâne 
avant causé le décès instantané du pauvre ou
vrier qui laisse une iemme et trois jeunes en-' 
fants. 

Le cadavre fut ramené rue de la Vignette, 
dans une voiture d'ambulance. 

SOUS LES ROUES 
Vers 4 heures de l'après-midi, M. Liévin 

Bombecke, ag ans ,charretier, demeurant rue 
St-Sébastien, . 28, et au service de M. De 
Bruyn .fabricant de poteries, rue de l'Espé
rance, as, a Five», quittait cette adresse avec 
an tombereau attelé d'un cheval. 

Le charretier, conduisant au c lanier », 
marchait près de sa bête lorsqu'à l'angle des 
rues de Lan no v et de Rivoli, le cbeval^ subi
tement s'emballa et partit à fond de train par 
la rue de Rivoli. 

Courant à côté de lui, cherchant à le retenir 
M .Bombecke parcourut ainsi, pendu pres
que au cordeau qui seul retenait encore l'ani
mal affolé, environ deux cents mètres. 

A hauteur de la rue de la Phalecque, le mal
heureux, à bout de souffle laissa échapper le 
cordon .Ce fut court et terrible. Il trébucha, 
tomba devant la roue de gauche, qui arriva 
contre sa poitrine, eut un temps d'arrêt, puis 
passa. 

Le bruit du tombereau retombant sur le 
pavé étouffa le cri terrible qu'avait poussé le 
malheureux. 

L'attelage pendant ce temps continuait sa 
course. -NI. Vanpraete, cabaretier, rue d> Ri
voli, qui de loin avait vu le malheur qu'il ne 
pouvait empêcher, accourut et releva le char
retier qu'il transporta cher lui où 1« docteur 
Boucher arriva bientôt. 

L'état de M .Bombecke était si grave'que 
le transport d'urgence à l'hôpital s'imposait. 
Il fut enduit dans une voiture d'ambulance à 
St-Sauveur où il est arrivé dans un état très 
grave, sinon désespéré, à la suite de contu
sions multiples et d'une forte commotion cé
rébrale. 

Le cheval emballé continuant sa course 
dans la rue de Rivoli, deux agents de sûreté 
de service dans le quartier ,tentèrent de l'ar-
Têter en barrant la rue. 

L'animal eut un recul et se jeta avec le vé
hicule qu'il traînait, contre la façade d'une 
boulangerie. 

Au moment où il reprenait son élan pour 
un nouveau et furieux galop. M. Doyen, ébé
niste rue de Rivoli. 35, se jeta à sa tête et 
réussit à le maîtriser. 

I I I 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Services Télégraphiques et Téléphoniques Spéciaux) 

LAS DE SOUFFRIR 
ILS SE PE DENT 

A ANZIN 
Minez François, 43 ans, ehalneur, 23, rue 

Carnot a été Iruuvé rendu il laide de mou 
1 mouchoir a la rampe de l'escalier de son 
domicile. 

Le malheureux souffrait depuis guelque 
temps d'une douloureuse maladie. C'est a 
cela qu'il faut attribuer son acte de déses
poir. 

fl laisse une veuve et onze Mfatifs. dont 
le dernier a six mois. 

A CAMBRAI 
On se souvient qu-î le a janvier dernier» 

Achille linjoat, 'ni uns, lanMilirr. J — i ti
rant rue i-uiiUuiupré, tuu plusieurs coups 
de revolver BUT la uuine t-usujeu.\,qu il pour-
saiwtil es vain de ses utsiuuitei ei tenta en. 
SUliS u« se suiviuer en se logeant une baue 
dans la télé. Le meuiiiiei et »a vtctaue, 
grâce u des suius dé\vuus, se léinllluelll 
• Jriboul, mis en libellé il y a quelques 

jours, en tua-son de soa dut de sunu* ctian-
oeiaot, aiia retrouver su iemme, ciun» _i/i 
luuemcut situé au Ai et ige do 1 immtubu 
portant le numéro .1 de la place tle» Ken 
triera. 

Tribun), qui souffrait beaucoup, était han
té par lu crainte de poursuites judiciaires 
procliaiues. 

Hier, vers midi et demi, en revenant de 
son travail. Mine Triboul trouva fermée à 
clef lu porte de son uijpurtement. Suppo
sant que son mari fêtait absenté, elle at
tendu. Vers 2 heures, lusse de ne pas voir 
revenir ce dernier, tlle alla prévenir son 
beau-frère, M. Edmond Tribout, rue des 
Candillons qui eut recours a M. Dupas, ser
rurier, place des Feulriers, pour ouvrir !a_ 
porte du logement de sa belle-sœur. 

C'est alnrs que fut découvert, dans la 
chambre à couener, le cadavre d'Achille 
Tribout, pendu près ds la porte, à I a>de 
d une cordeletle fixé* a un clou de porte
manteau. 

Le corps était dans ta position assise, les 
pieds *ouchan! le plancher. 

Le désespéré avait laissé sur une table 
deux lettres, l'une txlressée à M. Mano, 
l'autre à su femme. 

Dnns la première Tribout déclare qu'il se. 
suicide noir •nettre fin a ses souffrances. 
espérait cette fois ne pas se manquer. 

UN 

A LILLERS 

CrGÉiNÀÏRE 
breré par un Irai» 

Lu pénible accident est survenu au pas
sage à niveau de la Compagnie du Chemin 
de Ter du Nord, rué de Pernes.. 

Une vieille femme de Si ans, Mme Boul-
noy Henriette, veuve Poulleux, sans profes
sion, a été broyée par le train postal, qui 
passe à Lillers à 2 h. 50 du matin. 

On ignore comment l'accident est arrivé 
et pourqinjl Tettt? per'SOflfl^se*-' 
une heure aussi avancée de la nuit. 

La Grève 
des Inscrits 

L'AFFAIRE DE L'c< EMIR ». — CONDAM
NATION D - S MARINS 

Marseille, 7 juin. — Les inscrits mariti
mes, qui avaient été arrêtés pour avoir 
éteint les feux à bord de tu Drnir >>, paque
bot de la Compagnie mixte, ont comparu ce 
matin devant le tribunal correctionnel. 

La compagnie, par l'organe de M* Goi-
rand, demandait 1 franc de dommages-inté
rêts. 

Après plaidoiries, le ministère public,sans 
s'opposer toutefois aux circonstances atté
nuantes, a demandé l'application de l'article 
*H. 

Le tribunal, présidé par M. Calatte, con
sidérant que le fait de monter a bord d'un 
navire le soir, à onze heures, au 
moyen des amarres qui relient ce navire à 
la terre et par groupe, constitue, dans les 
circonstances actuelles, un acte de violence 
morale et d'intimidation, a condamné .Ma
thieu Grazzioni, Lucien et Jean Crescioni et 
Jean-Baptiste Alphonsi chacun à six jours 
de prison avec sursis, a accordé à la Com
pagnie mixte 1 franc de dommages-intérêts 
en compensation du retard apporté au dé
part du navire. 

LA GREVE CONTINUE 
Les inscrits maritimes se sont réunis à 

la Bourse du travail pour entendre M. Ki-
vetli faire l'exposé de son mandat. 

M. Hivelli a uéciare i)ue si le mouvement 
n'a pas réussi au Havre, c est a cause du 
personnel de3 garçons navigateurs et de la 
population, qui se sont montrés hostiles a 
la grève. 

A la fin de la réunion, on a voté un ordre 
du jour de confiance en faveur du secré
taire généra!, excusant la conduite des ca
marades navrais, donnant mandat au Co
mité e.véeut.f de grève d'esaminer et de ré
pondre aux propositions de l'armement mar
seillais et décidant la continuation de la 
grève. 

Le paquebot «Général Chanzy», de la 
Compagnie transatlanti vue, est parti à 1 h. 
2."i à destination d'Alger avec un équipage 
composé de marins de l'Etat. 

Il emporte le courrier postal ^t un certain 
nombre de passagers. Le contre-torpilleur 
11 Car Tools» <"st parti à une ne' re nvec le 
courrier postal à destination de Dastia 

Les Retraites 
ouvrières 

La réforma militaire balge 
Le service obligatoire sera voté ou la 

Chambre sera dissoute : telle est 
la volonté du roi 

Paris, 7 juin. — C***, dans toute lKurope, 
une fureur d m-nunienlb. 

Lu fcteiguiue elle-iuéi.ie, la tranquille l_Sel-
g-*v\c .uot.t la neiUiah'* --> (turartie par 
le» traités, est a ta vemo at^softmr 1. m~*-
vice personnel. 

Lue IructiOU 'mporUule <!r- la majorité 
de droite est hostile à c-ite m. . stic.iUoti 
Mais le roi est partisan du .-.u-vice obliga
toire et si le projet du ministre de la guer
re n est p;is adopté, ou assure que la 
Chambre sera dissout;. 

Lc-.pokl 11 a lait à ce sujet les déclara
tions suivantes : 

« l,a situation internationale veut qu-! 
la Belgique ail une forte armée. D'aulic 
part, d ui'ivs les idées régnant dans le 
jp'iva, l'armée doit avoir une buse démocra
tique. Si le gouvernement ne réussit pas à 
constituer la majorité t.écessuire pou- réa
liser une réforme, je nj me conlenterai pas 
ri» la retraite du ministre de ta guerre et 
de ses collègues. Il v a dans la Chambre 
une major'le' pour résoudre la question mi
litaire : si dans les circonstances actuelles 
elle ne s'affirme pns, l'unique moyen sera 
d'interroger le pays 1 

LE VJYAJ£_DU TSAR 
Berlin, 7 jain. — On mande de Saint-Pé

tersbourg, que ni l'impératrice d Allemagne, 
ni limperatrice douairière de Russie, n'as
sisteront à l'entrevue de Guillaume II st de 
Nicolas. La Isarine et ses enfants seront à 
bord du yacht » Slandart ». 

Après ientrevue, le tsar et la tsarine iront 
a Stockholm, doù ils reviendront pour as
sister à la célébration de l'anniversaire de 
la bataille de Pultavu. 

Après leur voyage en France et en Angle
terre, les souverains russes viôiieront Co
penhague : on dil qu'ils ont renoncé & la 
visite projetée en Italie, 

Le Isnr rencontrera de nouveau, à Kiel. 
Guillaume II a son retour de Cowes. Las 
souverains russes assisteront ensuite aux 
manœuvres de Krasnoïé-Sèlo : pais, après 

ils-" 
passer quel juos semaines en Crimée. 

MM. CAILLAUX ET VIYIANI ONT ETE 
ENTENDUS PAR LA COMMISSION 

SENAiOrtIALE 
Paris, 7 juin. — Le ministre des finances 

et le ministre du travail ont été entendus 
cet après-midi par la commission des fi
nances du sénat, uu sujet du projet des re
traites ouvrières, établi par la commission 
spéciale, que préside M. Cuvinot. 

Le ministre des finances s est prononcé 
pour le versement, chaque année, de la ma
joration à la cliarge de l Etat, tout autre 
mode de procéder constituant une défiance. 

11 a insisté sur la nécessité d'assurer l'é
quivalence des versements patronaux et 

ouvriers. 
M- Caillaux a formulé en outre d'expresses 

réserves sur l'intervention de la loi d'assis
tance, telle qu'elle est prévue dans le pro
jet, c'est-à-dire avec la participation exclu-
s i \e de l'Etat. 

Le ministre des finances a fourni à la 
commission des indications concernant les 
consé luences financières à envisager. 

Répondant à une question sur les voies 
et moyens, il a déclaré qu'il était dans l'in
tention du gouvernement de se procurer les 
ressources nécessaires à l'aide d un impôt 
progressif sur les capitaux perçus lors des 
déclarations de succession, comme en An
gleterre. 

Après l'audition du ministre deg finances, 
le ministre du travail a été entendu. 

Il a rappelé les différentes explications 
fournies par son collègue et s'y est rallié. 
Il s est spécialement expli jué sur l'obliga
tion du versement patronal et du versement 
ouvrier. 

Sur le versement patronal, il a montré 
qu'aucune garantie n'était fournie par le pro
jet de la commission et qu'il faudrait, ou se 
passer de contrôle, ou créer un corps de 
contrôleurs dont le rôle resterait entièrement 
inefficace. 

En ce qui concerne le versement ouvrier, 
le ministre a montré que l'obligation dont 
la commission faisait état était illusoire; 
aucune contrainte n'astreianant l'ouvrier au 
versement, i! ne ver=era pas dnns bien des 
cas et à l'âge de 6T> ans. il sera pris par 
l'assistance. Conséquences : m'ementntirtn 
du bodsje! de l'assistance et faillite de la loi 
des retraces. 

11 a préconisé une fr.is de r>lus le système 
du précompte sur le« «nlnires. opéré par les 
patrons, montrant ce mi'aiiralt d'inefficace 
et d'inacceptable le mrattHW de la commis
sion. Obligeant tous !«><. patrons, y compris 
les Bgrinilteurs et ,n''S ceux nui ont à leur 
service des dotn»«'Mncs. ft t»nir un livre 
de paie fi h le présenter à l'acrent du fisc, 
incftpablo de conf-ôler ta véracité des men
tions ennt»nnes dnns ce livr^. 

Le n->ipi«tre du trnvail a également mon-
pour l**s sn!»ir<*«. ce 
(ir,i»a inné l»s dciT ionrs. <"ei» nr^fern^l*. 

Après div"r=es antres explications, l'audi
tion a pris fin. 

L A F F I " ^ DUPONT , 
Le rapport est term'ni 

Paris, 7 juin. — Le lieutenant de vaisseau 
Bifrand a terminé aujourd'hui son rapport 
qu il a remis au commandant Archimbaud, 
commissaire du Gouvernement. 

L'ancien chef de Cabinet de M. Thomson 
s'est m d « cet après-midi auprès des mem
bres du parquet maritime, avec lesquels il est 
resté jusqu'à six heures. 1 

La Mé.liiilie «lu >Jiiioc 
Paris, 7 juin — La Commission de l'ar

mée a approuvé cet ,rès-midi le ranport 
de M. l.achaud tendant a l'adoption du pro
jet du gouverneme'ut sur la création 1 une 
médaille cummémorati-e de l>xnéif,f,on du 
Maroc, en spécifiant que cette mMaille, 
avec ses agrafes.ne" sera accordée qu'à ceux 
qui auront pris une rt effective aux opéra 
tions ou sur terre ou sur mer. 

Les clH'inius u« l«r •rtrvttH 
Coastantinople, 7 juin. — L'entente que 

la Porte a conclue avec lu Compagnie des 
Chemins de ter d'Orient repose sur les IsMa 
suivai.te3 : 

Premièrement, la Porte payera 20 mol-
lions de francs pour lu li^ne de la Itoumélic 
orientule; deuxièmement, la Porta payera 
1 million et demi e:i vertu de 1 ancienne dé
cision arbitrale et accordera en outre à la 
Compagnie des chemins de ter d'Orient une 
augmentation de sa part de recettes, qui 
aéra fixée à 70 p c. nu l'eu de âô p. c . si 

-tes- rer-etles dépassent IS,98i francs par ki
lomètre. 

Le testament 
de Chauchard 

—, s 
LES DIVERS LEGS. — LES DROITS M 

SUCCESSION ABORBERONT DIX-
HUIT MILLIONS 

Paris, 7 juin. — On connaît maintenant l« i 
détails du testament de M. Chauchard. 

Ce testament, conlie en août laOb a M* 
Jousseiin, notttire el exécuteur testamen 
re. a clé ouvert samedi matin, dans les for
mes habituelles et communiqué aussitôt 
principaux intéressés. Mais, dans un sea-j 
timeut facile à comprendre. M* Jousselinf 
avait demandé de tenir le secret juaqu'atl 
jour où il aurait informé lui-même toutes le* 
personnes ou toutes les sociétés qui 
étaient les bénéficiaires. 

C'est ce qui a été fait. 
L'Etat reçoit, comme nous S'avons idi 

pour le musée du Louvre, l'incomparab 
galerie Chauchard, véritable panthéon d 
l'école 1S30, qui comprend près de deux! 
cents toiles, achetée par Chauchard au pr i s 
de 27 millions et qui, à l'heure actuelle, si 
une valeur encore plus considérable, cari 
ces toiles constituent pour la Farance lai 
sélection incomparable des chefs-d œuvré 
d une des époques les plus glorieuses pouM 
lart français. 

Chauchard ne s'est pas borné, pour aoU 
pays, à ce don magnifique. Il ajoute à cette] 
collection de l'école 1830 tous les tableau* 
qui ornaient k*9 six salons du rez-de-Cbaus* 
sée de îon hôtel de l'avenue Vélasquez. 

Tout cela ira au Musée du Louvre, ave* 
le beau portrait de Benjamin Constant, «I 
pour l'installation de toutes ces merveulea» 
Chauchard laisse à la disposition de son 
exécuteur testamentaire. M* Jousselin, le* 
sommes qui seront nécessaires à la dire©» 
tion du Musée du Louvre, afin qu'aucune dé
pense n incombe à l'Etat. 

En dehors d> sa propriété de Versailles, 
évaluée un million, et d'ver-s legs à ses a n " 
ciens eollalvirate'irs. Chauchard donne à b* 
Société du Louvre une somme de 3 millions»» 
exclusivement réservée aux employés. 

La ville de Paris reçoit une somme * • 
200 noo francs qui sera distribuée par laf 
municipalité aux pauvres de Paris, à l'oC* 
eaaion de sea obsèques 

A l'hospice des vieillards de Montéhmarv 
auquel il attribuait chaque année une son». 
me de 2.000 francs, il laisse 500.000 francs. 

A tons ses serviteurs, et ils étaient fort 
nombreux à l'avenue Vélasquez, il laissa 
des sommes variant entre 10.000 et 0O0.0UU 
francs, lieux des plus anciens serviteurs r»» 
çoivent etiacun bOO.000 francs. 

A son secrétaire, M. Bousquet, il 
375.000 francs environ. 

Ses amis reçoivent,soit en actions du 
vre, soit eu argent, une somme d'environl 
1S millions. 

Ouiny-« millions a M. Georges Leygues» 
A Mme t .e\ mi es, IW. WUTrfH»W T̂»»»»»»»»»»»»» 
de ses filles et 12 millions 500.000 francs à 
M. Oaorgea Le\gues, qui est chargé de pro
céder a 1 installation de ses tableaux ae> 
musée du Louvre. 

500 000 francs d M. Lozé, sénateur d * 
Aord, pour sa {illc. 

500.000 francs à l'exécuteur testamentai» 
re. 

Le reste à M. Gaston Calmette, celui d* 
^ s intimes qu'il avait chargé du soin d* 
ses obsèques. 

Une autre somme de 1!» millions revient 
au fisc, pour droits de sucession. 

Toute sa fortune liquide et une grand* 
partie des actions du Louvre sont ainsi ab
sorbées par ses différentes libéralités ou pa* 
les frais d enregistremtnt qu'elles entraî
nent. 

Le reste des actions du Louvre, ave* 
l'hôtel de l'avenue Vélasquez reviennent au 
légnlaire universel, une amie excellent* 
et ancienne, Mme Mary Boursin, que M» 
Chauchard tenait en juste affection et qtd 
lui a prodigué, pondant de longues années, 
les soins les plus dévoués. 

Tel e-t, dans ses détails complets, le tes» 
tament qui, en dehors des donations ptiilaru 
thropiques et dos legs réservés à l'amitié, 
attribue, sous des formes diverses, plus d* 
GO millions à 1 Etat. 

LE BUDGET DE 1910 

Paris, 7 juin. — Le çîroupe des progrès» 
sistes s'est réuni cet après-midi. 

Après un échange de vues sur les princfr" 
paies questions actuellement posées, ù a 
donné mandat à M. Pierre 1 eroy-Beauliea 
de déposer, dès louverture de la séance 4» 
demain, un projet de résolution invitant I* 
Gouvernement à déposer sans plus de retar* 
le projet de budget de 1910 

murmura Hélène après un court silence, 
c'est... la mauvaise volonté de la mère de 
François... 

— Ah 1 vraiment, balhutia Mme Moran-
ge légèrement troublée. 

Elle n eut pas le *emps d'en dire davan-
age ; la voiture venait de s'arrêter devant 
leur maison; et cette intéressante conver
sation en resta là, laissant 
question capitale. 

y 
Le mois dj janvier était ariii •'-. et la tem

pérature était devenue tout à coup rigou-
•euse. Les amateurs de patinage étaient aux 
anges, et les membres du Skating-Club, qui 
partaient avec les carabiniers d Offenbactt 
h privilège d'arriver toujours trop tard,par-
tapant é*organl!*er une grande fête de nuit... 
sur la glace. Comme chacun sait, l'annon
ce de cette let* est généralement le signal 
du dégel. 

Pour le moment, fe Jour de cette « sé
lect » réunion n'étant pas définitivement 
arrête, puisqu'on en était encore à la pério
de des préparatifs, i! gelait, et ferme. 

11 ne restait qu nus frileux amateurs du 
soin du feu qu'à se confiner chez eux. M. 
J'Orcel, qui se ransevt dans cette catégo
rie, n'osait plus mettre le nez dehors. Il se
rait bien parti pour Mce, comme il l'avait 
fait souvent A cette époque ; mais, outre 
que la vie là-bas sur la cote d'azur avait 
dés exigences qui n'élni»nt plus en rapport 
avec l'état actuel de ses finances, 1! lui eût 
fié pénible de quitter Paris maintenant ; 
non pas qu'il fût devenu amoureux fou, A 
en perdre le boire et le manger : à son âge, 
re* exagérations sont rares ; mais, tout do 
même — force lui était de le reconnaître — 
il se sentait une réelle inclination pour Mlle 
M n n n » e ; il éprouvait un véritable plaisir 
a. La voir» a lui parler» a lui faire an peu 

la cour, tout en l'étudiant... car il en était 
toujours à la période d étude, n'osant pas 
eococs se prononcer. 

Justement, ce jouir-là, il envisageait l'é
ventualité d'une résolution A prendre, et 
cela 1 énervait. Comment serait-il reu ? 
Quelle serait l'issue de l'affaire T Certes, 
d'Hélène, il était à peu près sûr ; il avait 
fait, lui semblait-il, une excellente impres
sion sur elle. U la tenait... Mais les jeunes 
filles sonCtellement bizarres ! etle3 se déro
bent si bren au moment où l'on s'y attend 
le moin3 ! 

Maintenant, la mère, la coquette et sé
duisante veuve, comment prendrait-elle 
cela? Puis le grand-père?... Et Ie9 ques
tions de dot, d intérêt V... Ah 1 quelle cor
vée que de se marier ! Etonnez-vous donc, 
après cela, qu'il y ait tant d eéli-.ataires ! 

Les pieds sur les chsnets. Beranrd, seul, 
après déjeuner, dans son pelit salon de la 
rue de Bellechasse, nvourait un excellent 
cigare en prenant son café. Du fauteuil où 
il était assis, son ; ̂ gard allant distraite
ment des hautes potiches en Satzouma qui 
décoraient la cheminée jusqu'à la fenêtre, 
errait, au-delà, vers le n ai d'O-say où les 
arbres apparaissaient poudrés de givre. 
« Quel chien de temps tout de même ! Et 
comme il fallait bien être amoureux et... 
sans le sou pour ne pas fuir un pareil cli
mat 1 » Puis des iJéas noire3 l'envahis
saient, mêlées de regrets, d» désirs vagues. 
C'est par ces ciels - mbres que la vie sem
ble le plus triste à traverser seul. Celait 
maintenant qu'il 'jl M été don:; d'avoir 
près de lui une femrw> in<ir parlneer le 
poids si lourd rie l>xis!e,i<*'» pour réchauf
fer de sa tendresse îcn oxur vide, brisé 
par toutes les désillusions ! . . 

« Si au moins cet nnimal de Villeneuve 
était venu déjeuner avec moi, ainsi qu'il 
me l'avait promis !... Mais ille7 donc comp
ter sur cet écervelé 1 II aura rencontré hier 

ou ce matin, quelqu'un qui l'aura invité, et 
il n'aura pas plus pensé a mon déjeuner 
que s'il n'existait pa». Enfin !..."en tout <as, 
il aurait pu venir prendre le café avec moi, 
j'espérais encore...» 

Et Bernard jeta un regar 1 ennuyé sur le 
« tôte-à-tête » en vieux saxe qui attendait 
un second amateur. 

« Ah ! mon Dieu ! Plus d'amis, plus de 
soleil, plus rien !... » 

On frappa discrètement à la porte. 
— Entrez ! 
Le domestique s'etfaça pour laisser pas

ser une femme, jeune et élégante, qu'au 
premier abord, rous son épaisse voilette et 
dan3 l'eneoncement du boa, d'Orcel ne re
connut pas. 

Lorsqu'elle fut devant lui, en pleine lu
mière • 

— Ah 1 Mme Morange ! tit-il avec une ex
clamation de joyeuse surprise je vous de
manda pardon : il fait si sombre ici... 

— Et vous vous ; 'tendiez si peu à me 
voir, n'est-ce pas ? dites-1- franchement. 

— Oh ! madame, je ne suis pas comme 
ces vertueux provinciaux qui se voilent la 
fa^e lorsqu'on allant chez leur maltresse ils 
passent devant une statue sans feuille de 
vigne et...' 

— Mais c'est très méchant ce que vous 
dites là ! Alors, je^eommettrais un gros cri
me en entrant chez vous, si l'on a en rap
portait à l'hvpocrisie de vos provinciaux. 

— Vous, Madame, vou9 êtes Parisienne, 
très Parisienne... Donnez-vo , donc la pei
ne de vous asseoir... 

Elle jeta son boa sur une chaise, désrafa 
sa Jaquette d'astrakan et se pelotonna avec 
un joli manvement <*e chatte frileuse au 
fond d'une chauffeuse qu'il avait approchée 
de la cheminée. 

— Vous venez, je suis sûr, reprit-il. me 
reprocher ma néoliaence. Allons, j'aime 
mieux me confesser tout de suite : c'est 

vrai, je suis atrocement eoupahla, et J« duis 
implorer toute votre indulgence. Pourtant, 
j'ai deux excuses. D abord cet abominable 
froid me paralyse : je n ai plus le courage 
de sortir... Vous allez me répondre que, 
pour un paysan auvergnat comm; moi, ça 
ne s'explique guère, e' que vous, d'ailleurs, 
vous ne vous laissez pas arrêter pour si 
peu... 

— Je n'ai aucun r».érite : je ne îTtin3 ^is 
le froid. 

— Ensuite — ce qui me vaudra peut-être 
mon pardon — je pensais précisémerit à 
vous quand vous êtes entrés : je me propo
sais d'aller, malgré tout, vous voir ce soir, 
de braver les intemnéries... 

Mme Morange, toute préoccupée, écoutait 
à peine. Ses yeux allaient des petites flam
mes bleuâtres, qui s échappaient des bû
ches en crépitant, au guéridon encore char
gé du service h café, se demandant le pour
quoi de ces deux tasses en face l'une de 
l'autre. 

Bernard comprit; 
— Ce n'est pas ce que vous croyez, dit-il ; 

un de mes amis m'avait promis de venir 
déjeuner avec moi i' n'a pas tenu sa pa
role ; mais j'ai de la -onstance, j'ai fait ser
vir son café quand rrême, à tout hasard. 

— Ah I fit-elle simplement. 
— Voyons, reprit le je' e homme, je 

vous ennuie à vous parler de moi ; causons 
de vous plutôt. D'abord, comment ss por
tent M. Mireval... et "lie Hélène? 

— Merci, ma fille va bien : elle est sor
tie cette après-midi avec son grand-nère. 
Ce matfn. l'envie l'a prise daller patiner; 
comme je ne pouvais pas la conduire, c'est 
son grand-père qui "a dû l'urcimpssner. 

— Cest une grande imprudence de la 
part tJ< M. Mireval; qïaf ce froUfi 

— Que voulez-vous ? mon père est tou
jours d'une faiblesse a oc Hélèn- !... 

La jeune femme s'arrêta, dissimulant 

avec peina un 8ff?lè d'impatience. On sen-
tail qu'elle avait sur le bout de la langue 
quelque chose à dire, et. nu contraire, plus 
la conversation, mal na-tie, avançait, plus 
cela l'éloignail d<i son s i jet. Alors, brus
quement, elle rek-va la tête et, regardant 
Bernard en face : 

— Vous savez, dit-elle, si je n'ai pas ac
compagné ma fille, c'e3t que j'avais besoin 
de vous voir, de vous parler... Dès nos pre
mières entrevues, von- m'avez inspiré une 
grande confiance... J'ai donc pensé à vous 
demander conseil dans l'embarrassante si
tuation où je me trouve... 

Elle parlai! très vite, par phrases ha
chées, mais les yeux constamment atta
chés sur ceux du jeune homme. 

Lui. un peu intimidé pnr ca rôle inalten-
du qu'on le priait de remplir, s'était appro
ché pourtant, intrigué, attentif. 

— Vous avez eu lison. Madame, dit-il, 
de comnter sur mon dévoueme t : il vous 
est entière-nen! acquis. Et la confiance que 
vous m'accordez est ' llement flatteuse que 
je ne sais comment vous exprimer mn re
connaissance... Je "-rai touj mes eïforts 
pour m en montrer diane. 

— Merci, mon bon ami. fit-elle en lui ten
dant la main comme pour sceller ce pacte 
d'amitié 

Elle était si mianonne. celte petite main, 
si finement ndnehée et moulée pnr le cant 
de Su^de. elle fleurait si bon qu3 n»rnnrd. 
pris soudain d'un accès de galant»pe bien 
naturelle. In snisit t l ' e f .t» «es li
vres Claire fit un B» ' de pudeur effarou
chée e! un mouvement cwmr« po"'' la reti
re'- : ce n'était qu'une fausse •haine»!»"». 
Sentrat qu» le ieune homme la relenn't. 
•Ile ne rêsistn n«s. Puis très tranq-i!lle-
ment, elle renr;f de sa vofx la plus douce, 
la plus caressante : 

— Jj n'abuserii pas d"? votr' comnlsi-
sance ; voici, en deux mots, ce qui me tour

mente et me fait vivre, depuis des semai
nes, dans de continuelles il. uiétuoes. Mot! 
père, qui est ùgé, souvent malade, a com
me un pressentiment qu'il s'en ira bientôt, 
et il ne voudrait pas nous laisser, ma tille» 
et mo:, seules au monde, eux femmes, iso» 
lées. sans nopui. se tirent mal de la lutte. 
Leur conduite est bien difficile ; elles enl 
vite fnit de prêter le l'anc, pour des riens, 
aux médisances, à 'a malignité du public. 

— Ces inconvénients peuvent se produi
re, dit d'Orcel, inoiqu'avec de la fortune oa 
y échaone plus facilement. 

— Bref, pour parer à tout danger de e» 

?;enre. mon père voudrait me marier. Il m'a 
rouvé un parti convenable. C'est un ancien 

officier, d'une cinquantaine d'années, en-
core vert, possédant une petit» aisance. 

— Ne faites pas cela. Madame, ne con
sentez jamais, dit Bernard avec vivacité. 

Elle se méprit sur le sens de cett • excla
mation et la prit pour un cri de Jalousie, 
alors que d'Orcel, sans même penser à l'ln« 
vraisemblance des prétendus projeta de kl» 
Mireval. n'avnit soncé "u'à lui et au parta
ge possible d'une fortune qu'il convoitait. 
Mme Moranae était jeune encore, elle pou
vait fort bi»n avoir d?s enfants et, lui, s i ! 
épouvait Hélène, verrait nmportionnMle-
ment diminuer =n rart d'héritage IX fallait 
à tout prix empêcher cette fdie. 

Il reprit plus calme: 
— Vnn« êtes venue, chère Madame, mm 

demander un cnnîeil d'ami. Je répète : ne 
vous mariez nas : et Je le dis avec Vantant 
plus d» liberté qu'au t_in ''ont vou< m'avn 
fait cette eon'irienes, Je crois deviner qui 
vous M*s l e mon avis, n'est-ce pa* i Cest 
bien e»la. le ne me rompe pas ? Vous n'a
vez jamais eu la moindr»? velléitt d'*nouBei> 
cei offfefor «f cneore moins rombre d'an* 
incliration "" 

M ruierca. 


